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ONDES : une démarche 
multi-partenariale pour une 
surveillance plus efficiente des 
salmonelles

Trois plateformes de surveil-
lance sont en place dans les 
domaines de la santé animale 
(ESA) depuis 2011, de la san-

té végétale (ESV) et de la surveillance 
de la chaîne alimentaire (SCA) depuis 
2018 (1). Le caractère ubiquiste des sal-
monelles, bactéries pathogènes pour 
l’Homme et l’animal, a appelé à la mise 
en œuvre de travaux transversaux entre 
les plateformes ESA et SCA. 
Un premier groupe, préfigurant la mise 
en place de la Plateforme SCA avait œu-
vré en 2017-2018 et produit un premier 
document d’aide méthodologique pour 
la surveillance des salmonelles en filière 
bovine de fromage au lait cru. Fort de 
cette expérience, une réflexion élargie 

Les plateformes nationales 
d’épidémiosurveillance en 
santé animale et de 
surveillance de la chaîne 
alimentaire favorisent 
l’organisation 
multidisciplinaire et multi-
filières pour mieux lutter 
contre les salmonelles.

Le groupe de travail pour l’Optimisation Nationale des Dispositifs d’Epidémiosur-
veillance des Salmonella (GT Ondes) a rassemblé des partenaires privés et publics dans le but 
d’améliorer la surveillance des salmonelles le long de la chaîne alimentaire. Une cartographie 
du système de surveillance national existant (dispositifs et acteurs), complétée par une évalua-
tion de la qualité des collaborations entre dispositifs, sont venues nourrir un processus partici-
patif pour définir de façon concertée le système optimal de surveillance intégrée. En parallèle, 
des évaluations volontaires de certains dispositifs ont permis le partage d’expérience entre 
participants. Des indicateurs sanitaires et de fonctionnement ont été proposés, une plus grande 
harmonisation des données collectées est apparue nécessaire. Le GT a ainsi permis de créer 
un collectif animé par une volonté partagée de collaborer pour la surveillance et a été en mesure 
de produire des recommandations pour une surveillance plus performante vis-à-vis des salmo-
nelles, dans laquelle les vétérinaires jouent un rôle majeur.
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à l’ensemble des filières de production 
bovines, porcines et avicoles s’est initiée 
au sein des Plateformes ESA et SCA. Un 
groupe de travail pour l’Optimisation Na-
tionale des Dispositifs d’Epidémio-sur-
veillance des Salmonella (GT ONDES) a 
vu le jour en octobre 2018 pour une durée 
de 18 mois, supporté financièrement par 
le Ministère de l’Agriculture et de l’Ali-
mentation (MAA) et l’Agence nationale 
de sécurité sanitaire, de l’alimentation, 
de l’environnement et du travail (Anses). 
Ce groupe rassemble une très large part 
des acteurs impliqués dans la surveil-
lance des salmonelles (Figure 1), dont la 
SNGTV représentée par un membre de 
son Groupe de Travail permanent « Sécu-
rité sanitaire des aliments ».
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RÉSUMÉ 



Tableau 1. Inventaire des dispositifs constituant le système de surveillance des salmonelles en France en 2019

Nom complet Nom court Gestionnaire

Autocontrôles des opérateurs de la chaîne alimentaire Autocontrôles Opérateurs (Privé)

Alertes sanitaires DGAL Alertes DGAL DGAL-MUS (Public)

Alertes sanitaires DGCCRF Alertes DGCCRF DGCCRF-UA (Public)

Contrôle sanitaire de l’eau destinée à la consommation humaine Contrôle eau DGS (Public)

Plan mutualisé de la nutrition animale Dispositif Oqualim Oqualim (Privé)

Plan Salmonellose chez les ruminants Plan GDS GDS (Privé)

Programme national de lutte contre Salmonella chez les volailles Plan de lutte volaille DGAL-BSA (Public)

Réseau du CNR des Salmonella* Cas humains CNR (public)

Réseau National d’Observations Epidémiologiques en Aviculture RNOEA RNOEA (Public)

Réseau Salmonella Réseau Salmonella Anses-LSAL (Public)

Surveillance de la contamination des carcasses de porcs par Salmonella au 
stade de l'abattoir Dispositif IFIP IFIP (Privé)

Surveillance de la contamination des carcasses d’herbivores par 
Salmonella au stade de l'abattoir Dispositif IDELE IDELE (Privé)

Surveillance officielle denrées alimentaires DGCCRF TN Food DGCCRF-4B (Public)

Surveillance officielle aliments pour animaux DGCCRF TN Feed DGCCRF-4D (Public)

Surveillance officielle denrées alimentaires DGAL PSPC Food DGAL-BASCA (Public)

Surveillance officielle aliments pour animaux DGAL PSPC Feed DGAL-BISPE (Public)

Surveillance des Toxi-infections alimentaires collectives* TIAC SpF/DGAL (Public)

* ces deux dispositifs constituent le système d’alerte humain
Anses : Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail ; BASCA : Bureau de l’appui à la surveillance de la chaine 
alimentaire ; BISPE : Bureau des intrants et de la santé publique en élevage ; BSA : Bureau de la santé animale ; CNR : Centre national de référence ; 
DGAL: Direction générale de l’alimentation ; DGCCRF : Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes ;  
DGS : Direction générale de la santé ; Feed : aliments pour animaux ; Food : aliments ; GDS : Groupement de défense sanitaire ; IDELE : Institut de 
l’élevage ; IFIP : Institut du porc ; LSAL : Laboratoire de sécurité des aliments de l’Anses ; MUS : Mission des urgences sanitaires ; PSPC : plans de 
surveillance et plans de contrôle ; RNOEA : Réseau National d’Observations Epidémiologiques en Aviculture ; SpF : Santé publique France ; TIAC : toxi-
infection alimentaire collective ; TN : tâches nationales ; UA : Unité d’alerte.
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Objectifs du GT ONDES 
Salmonella est un danger bactérien transmissible 
par l’aliment dont l’importance pour la santé et 
pour l’économie demeure majeure en France et 
en Europe (4). Le GT ONDES a pour objectif 
général de promouvoir la mise en place d’une 
démarche préventive par l’optimisation des dis-
positifs de surveillance des salmonelles, dans 
un cadre de surveillance intégrée de la chaîne 
alimentaire (approche « One Health» ). Il est 
conduit selon trois axes de travail qui visent à :
1. Décrire le système français de surveillance des 
salmonelles (inventaire et caractérisation des 
dispositifs existants et identification des secteurs 
non couverts) et évaluer, de façon volontaire, le 

fonctionnement de certains dispositifs ;
2. Formuler des recommandations pour l’amélio-
ration des dispositifs de surveillance et proposer 
des indicateurs utiles pour le pilotage des disposi-
tifs (voire du système global si cela est pertinent) 
et des indicateurs sanitaires par filière et/ou par 
maillon ;
3. Proposer des modalités de communication 
pour le partage d’informations et la mise en rela-
tion nationale des données de surveillance. 
Le périmètre du GT est d’abord celui des filières 
de production bovines, porcines et avicoles mais 
un élargissement sera possible par la suite, la 
méthodologie employée ayant vocation à être 
extrapolable.
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Cartographie du système de 
surveillance existant
La surveillance de la contamination de la chaîne 
alimentaire par les salmonelles est un ensemble 
d’activités qui vise à fournir de façon continue 
des informations d’intérêt et validées sur la si-
tuation et l’évolution de la contamination, à un 
ou plusieurs maillons de la chaîne alimentaire. 
Ces activités comprennent la collecte, l’analyse, 
l’interprétation des données et la communica-
tion d’une information permettant de suivre de 
manière régulière et prolongée la contamination 
de la chaîne alimentaire, pour in fine prendre les 
mesures de gestion nécessaires (1). 
Le système national de surveillance des salmo-
nelles couvre l’ensemble de la chaîne alimen-
taire, de la production d’aliments pour animaux 
jusqu’au consommateur final. Il repose sur 17 
dispositifs de recueil de données – de nature rè-
glementaire ou volontaire - mobilisant diverses 
professions des secteurs public et privé. Ces dis-
positifs sont mis en œuvre pour répondre à dif-
férents objectifs (Tableau 1).
Ainsi, plusieurs dispositifs tels que ceux relevant 
de la surveillance officielle des aliments per-
mettent de répondre à la Directive européenne 
(CE) n° 2003/99 sur la surveillance des zoonoses 
et des agents zoonotiques, laquelle oblige les États 
membres à collecter des données pertinentes sur 
les salmonelloses (humaines ou animales, cli-
niques ou non) et leurs agents étiologiques. Par 
ailleurs, le Programme national de lutte contre 
Salmonella chez les volailles s’inscrit quant à lui 
dans le cadre du Règlement (CE) n° 2160/2003 
qui impose la mise en place de plans de contrôle 
permettant de réduire la prévalence de certains 
sérotypes dans les troupeaux reproducteurs de 
Gallus gallus, les cheptels de poules pondeuses, 
de poulets de chair et de dindes reproductrices et 
d’engraissement. Enfin, selon le règlement (CE) 
n° 178/2002, les opérateurs de la chaîne alimen-
taire ont la responsabilité primaire de la sécurité 
sanitaire des aliments et doivent donc mettre en 
œuvre des analyses d’autocontrôles pour vérifier 
et valider leurs mesures de maîtrise de l’hygiène. 
Les résultats doivent respecter les critères micro-
biologiques du Règlement (CE) n° 2073/2005. 
Parmi les dispositifs publics et privés composant 
le système de surveillance, 13 dispositifs sont spé-
cifiques à un seul secteur (santé humaine, santé 
animale, alimentation humaine, alimentation 
animale ou environnement), tandis que les 4 
autres peuvent couvrir de deux à quatre secteurs 
différents. Certains peuvent surveiller l’agent pa-
thogène, d’autres la maladie. Ils peuvent être spé-
cifiques ou non de la surveillance de Salmonella. 

Les acteurs impliqués dans la surveillance sanitaire 
de la chaîne alimentaire sont nombreux. Afin de 
favoriser les interactions et la mutualisation des 
expériences et des compétences dans une approche 
intégrée de la surveillance de la chaîne alimentaire, 
un espace de concertation multi-partenarial et 
multidisciplinaire a été mis en place pour renforcer l’action collective, mieux 
prévenir les crises sanitaires et ainsi mieux protéger le consommateur ; la 
Plateforme de Surveillance de la Chaîne Alimentaire (Plateforme SCA), 
officiellement crée en juillet 2018 par la convention cadre qui lie ses quatorze 
partenaires, publics et privés. Dans une gouvernance partagée, la Plateforme 
SCA rassemble des autorités compétentes (DGAl, DGS, DGCCRF), agences 
sanitaires (Anses, SpF) et instituts de recherche (Inra), instituts techniques 
agricoles (ACTA) et agro-alimentaires (ACTIA), laboratoires publics 
(Adilva) et filières professionnelles de production animale et végétale, de 
transformation, de distribution et de restauration (Oqualim, Coop de France, 
ANIA, FCD, CGAD).

A l’instar des deux autres plateformes d’épidémiosurveillance en santé animale 
(Plateforme ESA, créée en 2011) et en santé végétale (Plateforme ESV, 
créée en 2018), la Plateforme SCA apporte un appui méthodologique et 
opérationnel pour la conception, l’animation, la valorisation et l’évaluation des 
dispositifs de surveillance (article L201-14 du CRPM). Il n’y a pas d’activités 
d’évaluation du risque ni de gestion du risque sur les plateformes.

Les premiers travaux de la Plateforme SCA ont été dédiés à la surveillance 
des Salmonelles, avec un groupe de travail précurseur sur la surveillance des 
Salmonella en filière de fabrication de fromages au lait cru, mais aussi un 
groupe consacré à la mutualisation des données d’auto-contrôles Salmonella 
sur carcasses en abattoir, et à la qualité des données dans les Plans de 
Surveillance et de Contrôle de la DGAl. Les membres des groupes de travail 
sont des membres partenaires de la Plateforme SCA mais aussi des membres 
associés, sollicités sur la base de leur compétences scientifiques et techniques.

La Plateforme SCA poursuit aujourd’hui son déploiement avec notamment 
des travaux sur la surveillance des dangers chimiques et une activité de veille 
sanitaire internationale. Son site Web sera opérationnel au second trimestre 
2020.

Une organisation inter-plateformes favorise les synergies et la continuité 
entre les trois domaines, et contribue ainsi à une stratégie nationale 
d’épidémiosurveillance en phase avec le concept « One Health ». 
Actuellement deux groupes de travail fonctionnent en transversalité entre 
les plateformes : l’optimisation nationale de la surveillance des Salmonella 
(plateformes ESA et SCA) et la qualité des données de surveillance (trois 
plateformes).

Encadré 1. La plateforme SCA

Tous ont néanmoins pour objectif de suivre les 
tendances et / ou de détecter précocement les cas 
de contamination, mais avec une finalité variée et 
multiple : appuyer les gestionnaires des risques 
dans leur prise de décision, évaluer les mesures 
de gestion prises, améliorer les connaissances et/
ou augmenter la productivité dans les différents 
secteurs d’activité.
L’articulation entre ces dispositifs est complexe. 
Des collaborations existent entre dispositifs à 
certaines étapes de la surveillance, principale-
ment pour la programmation de la surveillance 
officielle, le développement des méthodes analy-
tiques et/ou leur réalisation ou encore la notifi-
cation des évènements inhabituels dans le cadre 



Figure 1. 
Organismes participants au 
groupe de travail ONDES.
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logiques ou contextuels (motif du prélèvement, 
identifi cation de l’établissement, etc.). A l’excep-
tion de la surveillance offi  cielle et du dispositif 
de surveillance des carcasses de porc en abat-
toirs géré par l’IFIP-Institut du Porc, basés sur 
un plan d’échantillonnage, la surveillance est 
essentiellement événementielle et ne permet 
pas d’estimer de prévalence. De nombreuses 
bases de données existent mais sont très peu 
connectées entre elles. Les modalités de valori-
sation de l’information produite sont diverses 
et dépendent essentiellement de la fi nalité de 
la surveillance et du caractère obligatoire ou 
volontaire de la collecte : diff usion aux instances 
sanitaires nationales ou européennes, commu-
nication auprès de la société civile, diff usion 
restreinte aux adhérents (laboratoires, pro-
fessionnels), transmission aux agences d’éva-
luation du risque au niveau national (Agence 
nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, 
de l’environnement et du travail) ou européen 
(Autorité européenne de sécurité des aliments).
Outre l’intervention obligatoire des vétérinaires 
dans le cadre des fi lières règlementées, leur par-
ticipation volontaire dans les réseaux de sur-
veillance, aux côtés des éleveurs, producteurs, et 
transformateurs, peut être motivée par l’intérêt 
qu’ils pourront retirer de leur implication, que 
ce soit en termes d’accès aux données nationales 
ou d’appui diagnostic pour la caractérisation des 
souches isolées. Leur participation peut égale-
ment être motivée par la volonté de participer 
à l’eff ort collectif de surveillance. D’ores et déjà, 
les vétérinaires en relation avec les laboratoires, 

des alertes. Deux sous-systèmes se dessinent 
selon l’intensité de ces relations : i) les disposi-
tifs liés aux alertes en santé humaine, animale 
et sécurité des aliments et ii) les dispositifs de 
surveillance offi  cielle (Figure 2). Les collabora-
tions avec les dispositifs existant en production 
primaire animale ainsi que ceux basés sur les 
autocontrôles des opérateurs méritent d’être 
développées. 
Au total, 41 acteurs opèrent dans le système ; ils 
travaillent soit dans le secteur de la production 
agro-alimentaire, de la sécurité sanitaire des ali-
ments, de la santé animale, de la santé humaine, 
de la production de l’eau ou de la santé des éco-
systèmes. Ils se répartissent dans six catégories 
professionnelles : autorités compétentes, opé-
rateurs privés, instituts techniques ou de re-
cherche, laboratoires d’analyses, organisations 
professionnelles ou société civile. Ils assurent 
une ou plusieurs des fonctions suivantes : pilo-
tage, coordination, unité intermédiaire, appui 
scientifi que et technique, réalisation des prélè-
vements, rapportage des données, notifi cation 
des cas positifs (2).
Les données collectées sont d’origine variée et 
proviennent des opérateurs privés de la chaîne 
alimentaire (éleveurs, vétérinaires, abattoirs, 
industries agroalimentaires, établissements à 
la distribution, médecins, etc.) et des labora-
toires publics ou privés. Elles peuvent être de 
nature primaire (collectées spécifiquement 
pour le dispositif) ou secondaire (recueillies 
pour une autre fi nalité). Les résultats d’analyses 
sont associés à des commémoratifs épidémio-



Figure 2. 
Cartographie des 
dispositifs de 
surveillance des 
salmonelles en France 
et de leur collaboration 
[Feed : aliments pour 
animaux ; Food : 
aliments ; PSPC : plan 
de surveillance et plan 
de contrôle ; TIAC : Toxi-
infection alimentaire 
collective TN : tâches 
nationales]. (Extrait des 
travaux de thèse de 
Marion Bordier).
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contribuent à la collecte, l’isolement et l’envoi de 
souches et la récolte de données de terrain, dans 
le seul but de participer à un eff ort collectif de 
surveillance et de pouvoir bénéfi cier en retour 
d’une analyse des tendances.
Le GT Ondes fournira des recommandations 
en fi n de mandat (mi-2020) pour promouvoir 
et améliorer une démarche collaborative pleine-
ment satisfaisante, répondant aux attentes des 
acteurs de la surveillance.

Evaluation de la collaboration 
entre les différents dispositifs 
du système
Cette cartographie a été complétée par une 
évaluation des collaborations existantes au 
sein de ce système national de surveillance 
des salmonelles (Figure 2). Elle a reposé sur 
l’utilisation de l’outil ECoSur  (Evaluation de 
la collaboration pour la surveillance) par une 
équipe d’évaluation, pour analyser la fonction-
nalité et la pertinence des modalités en place 
pour répondre aux objectifs ayant motivé la 
mise en place des interactions entre dispositifs. 

ECoSur repose sur une méthode de notation 
semi-quantitative d’attributs et indices spéci-
fi ques. Il permet d’identifi er les forces et fai-
blesses de la collaboration et de proposer des 
recommandations pour son amélioration (3). 
L’objectif n’est pas d’évaluer la performance du 
système en lui-même, mais de faire un état des 
lieux des modalités de collaboration en place, 
tant pour la gouvernance que pour la mise en 
œuvre des activités de surveillance, et d’évaluer 
leur pertinence par rapport au contexte et aux 
attentes des parties prenantes et pour produire 
les résultats attendus. La fi gure 3 décrit les mo-
dalités d’utilisation d’ECoSur.
Ainsi l’exercice d’évaluation mis en œuvre dans 
le cadre du GT Ondes tentait de répondre à la 
question suivante : les collaborations mises en 
œuvre entre les dispositifs de surveillance des 
salmonelles sont-elles de qualité satisfaisante 
pour contribuer à la maitrise du risque lié à 
Salmonella dans les populations animales et 
humaines en France ?
L’évaluation a identifi é que la stratégie colla-
borative était bien formalisée et partagée entre 
les diff érents acteurs. En eff et, le GT Ondes 



Figure 3. 
Organisation et utilisation 
de l’outil ECoSur pour 
évaluer la collaboration 
entre dispositifs dans un 
système de surveillance 
multisectorielle.
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fournit un cadre pour formaliser la volonté des 
acteurs à collaborer et expliciter leurs attentes 
vis-à-vis d’un système de surveillance collabo-
ratif. Les différents secteurs, disciplines, pro-
fessions sont bien représentés au sein du sys-
tème, et les parties prenantes concernées sont 
globalement bien engagées dans les tâches qui 
leur sont assignées. Il existe de nombreuses 
modalités de collaboration entre les acteurs 
de la surveillance. Si certains dispositifs sont 
très connectés entre eux, formant des sous-
systèmes au sein du système global (le système 
d’alerte national et la surveillance officielle), 
d’autres fonctionnent totalement indépen-
damment (Figure 2). L’évaluation a également 
identifié la nécessité de renforcer les collabo-
rations pour détecter plus précocement les 
contaminations et, plus généralement, pour 
améliorer les connaissances. C’est sur la base 
de ce constat qu’une procédure d’accompa-
gnement a été proposée aux participants du 
GT Ondes pour définir des modalités colla-
boratives concertées et en cohérence avec leurs 
attentes. 

Une construction collective de 
la surveillance multisectorielle 
souhaitée 

Les participants du GT Ondes ont affiché une 
volonté forte d’optimiser la surveillance des 
salmonelles en instaurant une approche plus 
intégrée. Les résultats de l’évaluation de la col-
laboration soulignaient la nécessité de réviser 
les modalités collaboratives, et ce de façon 
concertée, pour que le système de surveillance 
puisse produire les informations attendues par 
les différentes parties prenantes. 
La procédure d’accompagnement s’est ins-
crite dans la pensée systémique qui recon-
nait la nécessité d’aborder les problématiques 
complexes de façon holistique et d’impliquer 
précocement les parties prenantes dans les 
processus de décision pour favoriser l’émer-
gence d’une démarche collective. Elle a fait 
également appel à des outils développés dans 
le cadre de la démarche ComMod  (Compa-
nion modeling), habituellement utilisée dans 
le domaine de la gestion des ressources renou-
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velables pour produire une connaissance com-
mune et partagée entre les acteurs impliqués 
et générer des solutions collectives pour opti-
miser la gestion. La procédure d’accompagne-
ment a été appliquée au cours de trois ateliers 
collectifs avec les participants du GT et s’est 
articulée autour de quatre étapes : (i) défini-
tion de la problématique à traiter, (ii) réalisa-
tion d’un état des lieux de la situation actuelle 
du système de surveillance en co-construisant 
un diagramme des acteurs du système en place 
et en la caractérisant en termes de forces, fai-
blesses, opportunités et défis, (iii) définition 
de la situation idéale à atteindre, (iv) identi-
fication des changements nécessaires pour 
passer de la situation actuelle à la situation 
idéale. Pour les participants du GT Ondes, 
l’enjeu principal était la nécessité d’améliorer 
la surveillance dans les différents domaines 
ainsi que la circulation de l’information entre 
ces domaines. Ainsi, le système de surveillance 
idéal devait permettre la production d’infor-
mation de qualité et la circulation de l’infor-
mation utile à tous les acteurs participant à la 
gestion du risque. Afin d’atteindre cette situa-
tion idéale, les participants ont identifié des 
changements en termes d’interactions, capaci-
tés, connaissance et posture. Ces changements 
devaient permettre d’améliorer la conception 
des protocoles de surveillance, la couverture 
des domaines concernés par les activités de 
surveillance, ainsi qu’une meilleure valori-
sation et transmission de l’information pro-
duite basée sur une confiance mutuelle entre 
acteurs.
Les résultats de cette procédure d’accom-
pagnement ont pour objectif d’appuyer le 
développement d’un plan d’action détaillé de 
manière à mettre en œuvre les changements 
identifiés. La démarche collective mise en 
œuvre doit permettre l’émergence de solutions 
innovantes guidées par le terrain. Des phases 
de test des changements identifiés en situation 
réelle sont en cours ou devront être réalisées, 
pour apporter la preuve de l’intérêt et de l’effi-
cience de cette approche. 
Ce cadre méthodologique participatif est une 
première étape obligatoire mais ne suffira pas 
pour garantir que les modalités de surveil-
lance conçues conjointement soient adoptées 
et appliquées. A moyens termes, une évalua-
tion devra être réalisée sur la qualité et la per-
tinence des nouvelles modalités de collabora-
tion qui auront été mises en œuvre. Il sera utile 
d’évaluer également l’impact de l’ensemble du 
processus participatif.

Evaluation Oasis Flash de 
dispositifs volontaires
Dans le cadre de ce GT et pour contribuer 
d’ores et déjà à l’amélioration de certains dis-
positifs, chaque responsable a pu se porter 
volontaire pour que soit évalué son dispositif, 
selon la méthode OASIS Flash. Cette méthode 
a été appliquée en 2019 à deux dispositifs : i) 
le dispositif national, coordonné par la DGAL, 
de surveillance des salmonelles en élevages de 
volailles réglementés et ii) le dispositif de sur-
veillance des salmonelles sur carcasses de porc 
à l’abattoir coordonné par l’IFIP. Un troisième 
dispositif de surveillance des salmonelles dans 
les matières premières et aliments finis pour 
animaux, coordonné par OQUALIM, est en 
cours d’évaluation.
La méthode OASIS est une méthode semi-
quantitative permettant une analyse struc-
turée, standardisée et approfondie du fonc-
tionnement et de la qualité d’un dispositif de 
surveillance (7). L’outil s’appuie sur un ques-
tionnaire décrivant le fonctionnement du 
dispositif, renseigné par l’équipe d’évaluation 
sur la base de la documentation disponible 
et d’entretiens réalisés auprès des acteurs clés 
du dispositif. La version ‘flash’ de cette mé-
thode permet de réduire la phase de collecte 
des données, en consultant un nombre limité 
d’acteurs (5). Une grille de notation Excel per-
met de synthétiser les résultats et de visualiser 
les points forts et faibles du dispositif via trois 
sorties graphiques complémentaires (6).
L’évaluation du dispositif de surveillance des 
salmonelles en filières avicoles réglementées a 
souligné un certain nombre de points forts : un 
cadre réglementaire solide et une surveillance 
quasi-exhaustive des filières réglementées, qui 
s’appuie sur un réseau de laboratoires mettant 
en œuvre des techniques de diagnostic per-
formantes et harmonisées. Des points d’amé-
lioration ont également été identifiés, en lien 
notamment avec l’animation du dispositif, la 
prise en compte des attentes des partenaires et 
l’amélioration des outils de collecte et d’analyse 
des données, y compris des tableaux de bord 
permettant un suivi en continu des résultats 
et performances du dispositif. Les vétérinaires 
sanitaires sont bien intégrés au dispositif et 
leur niveau de formation est jugé suffisant, 
même s’il serait utile de développer des sup-
ports pédagogiques de type e-learning pour 
faciliter la formation (techniques de prélève-
ment par ex.). Un renforcement de la commu-
nication des résultats du dispositif auprès des 
vétérinaires est également recommandé ; cela 
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pourrait inclure la diffusion d’un bilan annuel 
(à l’échelle nationale et/ou départementale), 
ainsi qu’une communication plus dynamique 
sur la situation épidémiologique locorégio-
nale, qui permettrait d’adapter les pratiques 
afin de minimiser les risques de contamina-
tion.
Selon la même méthodologie, le dispositif de 
surveillance de l’IFIP a été évalué. Son fonc-
tionnement général apporte pleine satisfaction 
aux adhérents. Des objectifs pertinents et une 
application informatique accessible et perfor-
mante (8) assurent un bon suivi individuel et 
collectif des résultats d’autocontrôles réalisés 
à l’abattoir. Cent-trente-six entreprises étaient 
inscrites en 2018 et représentaient 99,9 % des 
porcs abattus en France. Cette évaluation a 
souligné l’apport des textes réglementaires 
pour faciliter l’harmonisation des prélève-
ments réalisés également dans le cadre de ces 
autocontrôles. La piste d’amélioration prin-
cipale concerne une plus grande intégration 
des laboratoires dans le dispositif, notamment 
dans la formalisation des objectifs. Chaque 
souche de salmonelle devrait être systéma-
tiquement sérotypée, voire caractérisée de 
manière approfondie dans le cadre d’une re-
cherche de cause, avec l’appui financier prévu 
par l’interprofession pour le séquençage de 
génome entier. Un système d’indicateurs de 
fonctionnement, régulièrement et automati-
quement calculés, interprétés et diffusés aux 
utilisateurs du dispositif pourrait venir com-
pléter les outils déjà en ligne. Un renforcement 
de la communication externe sur le risque de 
contamination des carcasses de porc par Sal-
monella à l’abattoir, à destination des éleveurs 
et vétérinaires, permettrait d’accompagner les 
efforts réalisés au stade de l’abattage.

Indicateurs de fonctionnement 
et indicateurs sanitaires
La crédibilité et l’efficience d’un système de 
surveillance intégrée dépendent de la qualité 
des données et des capacités de ceux qui com-
posent ce système à analyser ces données et 
agir en conséquence. Un indicateur permet 
de suivre les changements au cours du temps 
et mesure l’impact d’un dispositif de surveil-
lance, de la politique sanitaire mise en œuvre 
et des pratiques professionnelles. Pour faciliter 
leur action sur le terrain auprès des éleveurs 
ou dans les abattoirs, les vétérinaires doivent 
disposer d’informations générales mais aussi 
spécifiques (par exemple, sérotypes majeurs 

ou émergeant à un maillon de la chaîne). 
L’accès à des indicateurs fiables et actualisés 
est un paramètre déterminant, que ceux-ci 
concernent le fonctionnement d’un dispositif 
spécifique ou du système de surveillance dans 
sa globalité, ou qu’ils renseignent sur la conta-
mination des aliments. 
Dans cet objectif, le GT ONDES a proposé 
une typologie d’indicateurs d’intérêt permet-
tant une vision intégrée et transversale de la 
surveillance des salmonelles en France mais 
aussi au niveau locorégional, pour mener des 
actions ou simplement guider la prise de déci-
sion. Les trois grands types d’indicateurs sont 
i) des indicateurs de fonctionnement, ii) des 
indicateurs de qualité des données et iii) des 
indicateurs sanitaires . 
Les indicateurs de fonctionnement per-
mettent d’objectiver la qualité du dispositif 
de surveillance et constituent des outils de 
pilotage de la surveillance pour les parties 
prenantes (couverture de la surveillance, 
pression d’échantillonnage, délais d’analyse, 
etc.). Les indicateurs de qualité des données 
sont eux aussi des indicateurs de pilotage 
et reprennent des composantes communes 
de la qualité des données (complétude, for-
mat, validité, fiabilité, vitesse de circulation 
et cohérence, etc.). Enfin, les indicateurs 
sanitaires permettent de suivre le niveau de 
contamination au sein d’un maillon, d’une 
filière ou sur l’ensemble de la chaîne. Deux 
sous-types peuvent être produits, en fonc-
tion des données disponibles et des objectifs 
: i) des indicateurs finaux ou ou indicateurs 
sanitaires sur les produits finis (proportion 
de non-conformités, évolution du taux ou 
niveau de contamination au stade final de la 
chaîne, distribution des sérotypes pour éta-
blir des liens épidémiologiques, etc.) et ii) 
des indicateurs pour la détection précoce de 
signaux (approche préventive). 
Ces indicateurs dépendent fortement de la 
qualité des données disponibles. Un diagnos-
tic a été conduit dans le cadre du GT ONDES 
à partir des données issues des dispositifs 
volontaires. Un référentiel facilitant l’exploi-
tation généralisée des données des dispositifs 
a été élaboré pour alimenter les trois types 
d’indicateurs. Un système informatisé est en 
cours de conception, permettant la centrali-
sation de données harmonisées et le suivi du 
fonctionnement et des performances sani-
taires de chaque dispositif via les indicateurs. 
Les supports de communication doivent être 
développés.
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informations de qualité, issues d’une surveil-
lance plus efficiente. Le GT ONDES fournira 
mi-2020 dans son rapport final des recom-
mandations concrètes et opérationnelles pour 
pérenniser la démarche et l’amplifier au fil du 
temps. Ce rapport sera publié sur le site Inter-
net des Plateformes ESA et SCA.

Conclusion
Environ 60% des maladies humaines et 75% 
des maladies infectieuses émergentes sont 
zoonotiques (transmissibles d’animaux à 
humains). Dans ce contexte, l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS) et l’Organisation 
mondiale de la santé animale (OIE) recom-
mandent une collaboration intersectorielle 
systématique à l’interface homme-animal afin 
de relever les défis communs de la manière la 
plus efficiente possible (9). La démarche « One 
Health » prônée par les instances nationales 
et internationales a du sens pour lutter contre 
les salmonelles. Leur circulation ne respecte 
pas les frontières administratives ou secto-
rielles, ces bactéries diffusent d’un écosystème 
à l’autre et peuvent persister très longtemps, 
voire se multiplier. 
La mise en place du GT ONDES au sein des 
Plateformes nationales de surveillance ESA et 
SCA a permis aux représentants des différentes 
organisations en charge de la surveillance 
des salmonelles sur le territoire national, de 
se rapprocher et d’échanger sur l’existant, les 
contraintes et les attentes de chacun. La com-
position et la représentativité de ce groupe de 
travail a eu un impact fort sur la pertinence 
des résultats obtenus. La volonté d’une plus 
grande circulation et fluidité des informations 
disponibles a été exprimée entre les institu-
tions et les secteurs professionnels, à toutes 
les étapes de la chaîne et dans les différentes 
filières (bovines, porcines, avicoles). 
Il apparaît essentiel de renforcer la commu-
nication sur l’émergence d’un sérotype dans 
une région et/ou à un maillon de la chaîne ali-
mentaire pour améliorer la vigilance et celle 
des autres acteurs, ainsi que l’efficience indivi-
duelle et collective dans la lutte contre les sal-
monelles, ou plus simplement pour adapter le 
niveau de surveillance au regard du contexte 
et de la situation environnementale observée. 
Cette approche collective se veut résolu-
ment préventive ; elle doit se construire sur 
la confiance et le bénéfice mutuel. Ce proces-
sus collectif se met en place progressivement, 
à partir de retours d’expérience et de preuves 
de concept. Les efforts porteront leurs fruits si 
des applications concrètes et opérationnelles 
voient le jour sur le terrain, au quotidien.
Les vétérinaires sanitaires sont, avec les éle-
veurs, les premières sentinelles dans la surveil-
lance des salmonelles et de leur transmission 
à l’homme. Les vétérinaires doivent également 
être d’excellents messagers et formateurs pour 
déployer des outils harmonisés et produire des 
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